
 

 

 
 

Accéder aux services 
en ligne 

 
Allez sur le site de la Financière Banque Nationale - Gestion de patrimoine et cliquez sur l’icône « ACCÈS CLIENT ». 
https://fbngp.ca  

 
 

 
 

           
           Lors de votre premier accès, vous aurez besoin de votre code d’utilisateur unique de 8 chiffres et de votre mot de 
           passe temporaire. 

 

IMPORTANT : Toutes les lettres du mot de passe 
temporaire sont des minuscules. 

 
TRUC ET ASTUCE : Si vous désirez enregistrer 
votre code d’utilisateur sur votre ordinateur, 
cochez la case « Se souvenir de moi»; de cette 
façon le code d’utilisateur apparaîtra 
automatiquement lors de votre prochaine 
connexion. 
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Uniquement lors de votre premier accès en ligne : 

Il faut choisir votre nouveau mot de passe de 8 à 25 caractères incluant au moins 1 chiffre et au moins 
une lettre minuscule. 
› Entrez votre mot de passe temporaire. 
› Entrez votre nouveau mot de passe à gauche et entrez-le de nouveau à droite. 

 

                        

 
 

TRUC ET ASTUCE : Cliquez sur  si vous souhaitez voir les caractères de votre mot de passe. 

 
Il faut choisir trois « Questions et réponses de sécurité » afin de vous offrir la possibilité 
d'obtenir en ligne un nouveau mot de passe, en cas d'oubli. 
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Pour accepter la Convention d’utilisation, il faut dérouler le texte jusqu’en 
bas et cliquer sur le bouton . 

 

 

Le processus est terminé lorsque cet encadré apparaît. 
 

                   

Lorsque cet encadré apparaîtra, cliquez sur le bouton 
afin de pouvoir lire et accepter les conditions d’utilisation. 



Financière Banque Nationale – Gestion de patrimoine (FBNGP) est une division de la Financière Banque Nationale inc. (FBN) et une marque de commerce appartenant 
à la Banque Nationale du Canada (BNC) utilisée sous licence par la FBN. FBN est membre de l’Organisme canadien de réglementation du commerce des valeurs mobilières 
(OCRCVM) et du Fonds canadien de protection des épargnants (FCPE) et est une filiale en propriété exclusive de la BNC, qui est une société ouverte inscrite à la cote de la Bourse 
de Toronto (NA : TSX) 

 

Lorsque l’image suivante apparaît, vous pouvez lire l’information et passer à l’image suivante en cliquant sur le 
bouton ou sur le X en haut à droite si vous souhaitez avoir accès à votre portefeuille. 
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